
Les commissions
Commissions externes à la commune
SIVOS (Syndicat Intercommunal à 
Vocation Scolaire) : Cantine du Collège, 
Perception.
SYDED (Syndicat Mixte D’Economie du 
Doubs) : Ses activités : éclairage public, 
gestion de l’énergie, développement 
des énergies renouvelables…
AUDAB (Agence d’Urbanisme 
De l’Agglomération Bisontine) : 
L’AUDAB accompagne le Grand 
Besançon dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de son nouveau PLH 
(Plan Local de l’Habitat). Elle réalise 
les études thématiques, apporte 
son expertise et l’assiste 
dans son animation.
CAGB (Communauté d’Agglomération 
du Grand Besançon) : La CAGB a pour 
mission de contribuer à la création 
d’une identité territoriale forte et 
reconnue et de développer les 
structures et services utiles aux 
habitants et acteurs sociaux.
RPI (Regroupement Pédagogique 
Intercommunal) : Il gère les écoles 
du regroupement d’Osselle-Routelle 
et Roset-Fluans (construction, 
équipement et fonctionnement).
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES : 
Il s’agit avant tout d’apporter une aide 
aux parents pour la garde à domicile 
de leurs enfants, mais également 
de proposer différents services 
auprès des assistantes maternelles, 
soit dans les locaux du relais, 
soit dans les communes du canton.
CRECHE : C’est la relation entre 
la commune de Grandfontaine 
qui peut accueillir des enfants 
de notre commune.

Les commissions internes
ACHATS : Cette commission a pour 
objectif d’étudier les différents 
devis que la commune demande 
aux entreprises pour ses projets 
d’aménagement.

Voici le premier numéro des Nouvelles d’Osselle-Routelle et c’est avec 
joie et satisfaction que nous commençons cette année qui a vu naître 
notre commune nouvelle.
Deux communautés apprennent à fonctionner ensemble et 
s’enrichissent mutuellement de leur expérience. L’élaboration de 
projets communs ne sera que plus agréable et plus rapide. Le nom 
de la commune fait progressivement sa place dans notre environ-

nement administratif et dans la vie quotidienne de chacun. Nous rappelons à 
tous que nos mairies restent ouvertes à vos remarques et qu’elles resteront un 
endroit d’accueil et de dialogue. N’en déplaisent à certains, il faut faire la place 
à  la construction et à la réconciliation.
Le dénigrement, le mépris, la discorde, le mensonge, l’insulte sont autant 
d’épreuves  que nous avons à subir. Voilà donc le fardeau parfois bien lourd de l’élu. 
Nous l’acceptons et nous ne nous posons pas en victime. De plus, la controverse 
peut être parfois enrichissante. Faut-il encore pouvoir se parler, et se respecter.
Et encore une fois sur ce dernier point, nous pouvons tous faire mieux. Alors 
oui, parlons d’avenir, sans mépris, sans dénigrement, sans haine, sans attaque 
personnelle, sans injure, sans jugement hâtif. Est-ce possible ? 
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MAIRE Pierre-DAGON-LARTOT
ADJOINTS Sylvie THIVET, Jean BAÏOTTO, Damien BOUVERET, Anne OLSZAK
MAIRES DELEGUES Michel LARTOT / Christine GRILLON
CONSEILLERS Philippe MICHELIN, Jean-Christian HYVERNAT, Régine GEGOUT,  

Linda GRAPPIN, Christine BULLIARD, Daniel CUCHE, Laurent LOLLIOT, 
Eric PRETET, Sandrine GRAPPEY, Christophe BORDY, Rachid KHELIFI, 
Nicolas LAFFIN, Marlène GODAIN, Pascale BOILLOT.

L’organigramme de la Commune Nouvelle
Jusqu’aux prochaines élections municipales, tous les conseillers municipaux issus des conseils 
municipaux d’Osselle et de Routelle participent au conseil municipal de la Commune Nouvelle. 
En 2020, le conseil municipal d’Osselle-Routelle comprendra 15 élus.

NON-DISTRIBUTION DU MAGAZINE DU GRAND BESANçON
La distribution du magazine du Grand Besançon rencontre quelques difficultés sur notre 
quartier (OSSELLE), mais pas seulement. Malheureusement d’autres communes sont 
concernées. Il est important de faire remonter au service communication de la CAGB les 
problèmes de distribution que nous pouvons rencontrer. Nous vous demandons donc 
d’être vigilant et d’informer par courriel à l’adresse ci-dessous si vous ne recevez pas le 
magazine du Grand Besançon. Il est important de pouvoir établir une cartographie des 
rues qui ne reçoivent pas régulièrement le magazine. Merci par avance.
florian.pasqualini@grandbesancon.fr

La distribution du prochain magazine aura lieu entre le 9 et le 13 mai 2016.
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Départs en retraite
Le 31 mars dernier a vu les départs en retraite de Mme Marie-Paule 
MAAS (secrétaire de la mairie déléguée de Routelle et secrétaire du 
RPI des 3 Moulins), ainsi que Mme Dominique BOLARD (adjoint tech-
nique). Le 23 avril, ce sera Mme Christiane ZANGIACOMI (secrétaire de 
la mairie d’Osselle) qui prendra également une retraite bien méritée. Le 
vendredi 27 mai à 18h30 aura lieu dans la cour de l’école de Routelle, un 
pot en leur honneur pour les remercier et rappeler à tous la qualité de 
leur engagement au service des concitoyens d’Osselle ou de Routelle 
puis de la commune nouvelle. Les habitants d’Osselle-Routelle sont 
invités à venir partager ce moment pour leur témoigner leur amitié. 
Merci de confirmer votre présence en mairie.

Marie-Paule MAAS 
entourée des maires et 
des conseillers municipaux  
présents lors de son dernier
conseil municipal sur 
Routelle le 11 mars dernier.

Informations 
pratiques
Mairie principale 
d’Osselle-Routelle
31 Grande Rue
25320 Osselle-Routelle
Tél. 03 81 63 61 40
mairie.osselle@orange.fr
www.osselle.fr

Mairie déléguée de Routelle
1 Place de la Mairie - Routelle
25410 Osselle-Routelle
Tél. 03 81 87 56 01
mairie.routelle@orange.fr

Horaires d’ouverture au public:
Mairie prinicipale 
d’Osselle-Routelle
les lundi et mercredi de 17h à 19h,
le samedi matin sur RDV

Mairie déléguée de Routelle
les mardi et vendredi de 17h à 19h,
le 2e samedi du mois de 10h à 11h30

Secrétaires :
Béatrice GIRARDOT et Isabelle HYVERNAT

La bibliothèque d’Osselle-Routelle 
La bibliothèque, située sur le quartier d’Osselle, existe depuis de nombreuses années, avec un 
renouvellement régulier de bénévoles s’investissant dans cet espace de culture. Elle se situe 
au rez-de chaussée de la Mairie, en y accèdant par la cour d’école. Les livres proposés sont 
pour tout public : histoires pour petits, BD, romans (policiers, historiques, saga régionales…)  
documents, etc. Le fond est composé de livres propres 
à la Commune et de livres empruntés à la Médiathèque 
Départementale du Doubs. 
Les livres propres à la Commune (+ de 1 000) sont des achats 
réguliers (tous les ans), et beaucoup de dons de la part de 
nos lecteurs. Quant aux livres empruntés (environ 600), ils 
sont renouvelés partiellement tous les 3 mois. Le lecteur 
a la possibilité de réserver un titre particulier. Nous vous 
attendons nombreux.

Les bénévoles de la Bibliothèque d’Osselle-Routelle

Ouverture au public :
Les vendredis de 16h à 18h 
et pour l’école, les mercredis matins.
Fermeture pendant les petites 
vacances scolaires, et 
généralement pendant le mois 
d’Août ; vous pouvez venir choisir 
vos lectures d’été jusqu’à fin juillet.

infos sur www.osselle.fr
mail : bibliosselle@orange.fr

Etat civil
NaiSSaNceS
Lucas BERTENAND, 
le 16 janvier 2016, 
fils de Nicolas et Anaïs BERTENAND

DécèS
Mme Geneviève REMONNAY  
à l’âge de 89 ans, le 4 Février 2016 
(Villers-le-lac).

Monsieur Guy DECOSTERD,  
à l’âge de 78 ans, le 21 février 2016 
(Espagne).

Monsieur BOUGNON, à l’âge de  
74 ans, le 10 avril 2016 (Osselle).
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Les commissions (suite)
REVISION DES LISTES ELECTORALES : 
Cette commission vérifie la conformité 
de la liste électorale au regard 
des inscritptions et radiations.
GARANT DE LA FORÊT : Les garants 
de la forêt travaillent en partenariat 
avec l’ONF pour une bonne gestion 
de notre patrimoine forestier.
FINANCES : Préparation des budgets
CCID (Commission Communale des Impôts 
Directs) : Etude et mise en place du 
montant des différentes taxes sur 
la commune, en lien avec les autres 
administrations qui perçoivent 
une partie de ces taxes
TOURISME/LOISIRS/ CULTURE : 
Cette commission a pour objectif 
d’étudier des projets pour développer 
et dynamiser notre commune.
PLAGE : Travail en lien avec la CAGB, 
des investisseurs privés, le département 
et la région pour le développement 
de ce site touristique.
CIMETIERE : Gestion des concessions, 
création d’un jardin du souvenir
INFORMATION/COMMUNICATION/INTERNET : 
Fonctionnement et distribution
des « Nouvelles d’Osselle-Routelle », 
mise à jour du site internet de 
la commune et tout dossier en lien 
avec la communication. 
URBANISME/AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE/STATION D’EPURATION : 
la commission veille au respect 
des objectifs de la Carte Communale 
actuelle et prépare son passage 
en PLU (Plan Local d’Urbanisme), 
elle propose des projets dans 
le domaine de l’habitat.
ACTIVITES SOCIALES : La commission 
Activités Sociales permet de maintenir 
un lien entre les familles en difficulté 
et un membre de cette commission. 
Chaque dossier est suivi par un seul 
membre de l’équipe afin de maintenir 
le principe de confidentialité.

Amélioration du réseau internet
Suite à des réclamations sur le quartier d’Osselle, et le constat de la faiblesse, voire de l’absence de connexion internet en fin de journée et le 
week-end, les élus ont pris contact avec le directeur technique du Doubs d’Orange et le responsable des TIC (Technologies de l’information 
et de la communication) de la CAGB. Les communes de Vorges et de Busy subissant les mêmes désagréments de connexion fluctuante, nous 
nous sommes également rapprochés de leurs élus. Ces derniers nous ont invités à une réunion d’information le samedi 5 mars 2016. Ces deux 
communes vont bénéficier d’une expérimentation pour l’installation de la fibre optique jusqu’aux armoires de distribution dans les communes. 
Cette installation permettra de suppléer le réseau de cuivre qui est en place. Dans un deuxième temps, le délai n’est pas connu, Orange poursuivra 
l’installation jusqu’au domicile des administrés. Le directeur technique d’Orange n’a malheureusement pas pu nous donner de calendrier pour 
la poursuite de cette implantation sur notre commune. Pour l’instant, une cinquantaine de communes, en France, sont concernées par le type 
de distribution d’internet par des fils de cuivre. Il est donc probable qu’Orange applique sur l’ensemble de ces communes le même procédé 
qu’à Vorges et Busy. Nous avons le soutien de la CAGB, par l’intermédiaire du responsable des TIC qui suit l’affaire avec nous.

Journées vertes & citoyennes
L’objectif est de sensibiliser petits et grands à la propreté de l’environnement qu’ils côtoient 
tous les jours. Le respect de la nature, la pollution, le tri sont des thèmes essentiels de nos jours, 
et l’éducation ainsi que l’information restent primordiales. Ces deux journées sont ouvertes à 
tout le monde, avec la participation des écoliers quartier Osselle. Les déchets ramassés seront 
triés selon les recommandations du SYBERT. Des accessoires pour ramasser les déchets (gants, 
sacs,…) seront distribués. Vous pouvez apporter vos gilets de sécurité.

Mercredi 27 avril 2016 : quartier OSSELLE 
avec les enfants de l’école (CP, CE1 et CE2)

Rendez-vous à 8h45 devant l’école pour nettoyer le parcours de santé.

Samedi 30 avril 2016 : quartier ROUTELLE
Rendez-vous à 8h45 sur le parking en face de l’église, pour nettoyer les abords  

de la vélo-route et le bois communal

Remarque : En cas de mauvais temps, ces manifestations seront reportées la semaine suivante, le mercredi 4 mai 
pour le quartier OSSELLE et le samedi 7 mai pour le quartier ROUTELLE, mêmes horaires.
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. Les sites à nettoyer peuvent être modifiés.

Merci pour votre implication

Incivilités à répétition
Il est regrettable de constater avec quelle constance certaines personnes s’évertuent à 
ne pas respecter les règles citoyennes et environnementales faisant fi de la sécurité et du 
bien-être de leurs voisins et des autres habitants. 
Pour preuve, la destruction par le feu de la poubelle mise place pour les utilisateurs 
du terrain de tennis du quartier d’Osselle ou les dépôts sauvages et répétitifs de sacs 
poubelles. Il est rappelé que les bacs se situant au cimetière du quartier Osselle, sont 
destinés aux familles qui entretiennent les tombes de leur(s) défunt(s). Ils ne peuvent 
servir de dépôts d’ordures ménagères pour les particuliers. Une plainte a d’ailleurs été 
déposée en gendarmerie.
Il est encore des attitudes totalement irrespectueuses envers les installations publiques 
mises en place au parcours de santé, destiné aux personnes qui désirent se promener 
en toute quiétude. Il est dommage de desceller les poteaux et pierres qui ont pour but 
d’empêcher toutes intrusion de véhicules motorisés. Tout comme les petites bornes à 
l’entrée de la rue de Pérouse. 
L’incivilité la plus déplorable est cet appel téléphonique anonyme, en pleine nuit, adressé 
aux pompiers (lancé depuis la cabine téléphonique située sur le côté de l’école du quartier 
d’Osselle) et qui demandait aux secours d’intervenir sur un incendie qui s’avéra fictif.
Nous vous remercions par avance de bien vouloir respecter le travail des services de 
secours qui doivent être préservés afin de ne pas être détournés des vrais appels de 
détresse. Les dépots sauvages d’ordures nuisent à l’environnement, et comme les destruc-
tions du matériel public, amènent des dépenses supplémentaires inutiles dont chaque 
citoyen supporte le coût.

Les soirées tarot du  
foyer rural Auricella
La première soirée Tarot du foyer rural Auricella s’est déroulée 
vendredi 18 Mars quartier Osselle. Animée par Gilles Dubois, 
passionné de tarot, cette soirée a réuni des joueurs chevronnés, 
habitués des concours,  comme des joueurs qui ne demandaient 
qu’à réactiver les souvenirs plus ou moins lointains de ce jeu 
captivant et de ses règles. Nous renouvellerons ce rendez-vous 
réussi au mois d’Avril.                           S.G.

c’est une soirée Tarot 
conviviale, en toute simplicité. 
Il n’y a ni inscription à l’ avance, 
ni droits d’entrée, juste le plaisir 
de se retrouver autour 
d’une table. 

Le carnaval à Osselle-Routelle 
Samedi 5 Mars, à l’initiative de l’association Auricella, une quarantaine d’enfants d’Osselle 
-Routelle se sont donnés rendez-vous devant l’école maternelle, quartier Routelle, pour fêter 
Carnaval. Malgré une météo menaçante, les petits pirates et cow-boys, les fées, princesses 
et coccinelles  ont défilé dans la rue de la Coutotte, sous une pluie de confettis, et encadrés 
par des parents qui avaient joué le jeu : un gendarme, une voyante, une indienne…  et 
même une panthère rose ! Après un retour précipité sous une vraie pluie cette fois venue 
jouer les trouble-fête, les enfants ont repris des forces autour 
d’un goûter de brioches et de bonbons toujours bien apprécié. 
L’après-midi récréative s’est terminée autour de la confection 
de masques de Carnaval et des coloriages, en musique.  

L’équipe d’Auricella

Rendez-vous l’année 
prochaine pour cet événement 
incontournable et festif.
Merci aux parents pour 
leur participation. 

Le repas des anciens 
du quartier Routelle
L’existence du CCAS du quartier Routelle 
s’est achevée sur un moment fort dimanche 
30 janvier 2016 avec le déjeuner offert aux 
anciens. Le comité prendra une autre forme 
mais ces moments conviviaux et son action 
de solidarité perdureront. En attendant 
nous remercions chaleureusement toutes 
les équipes du CCAS qui se sont démenées 
pendant toutes ces années auprès de nos concitoyens. Les 62 participants dont les doyens 
du jour étaient Odette JOUFFROY 96 ans, Maguy MILLOT 95 ans, Roger FRENEY 84 ans, et 
Armand JOURDHEUIL 83 ans se sont régalés dans la joie et la bonne humeur avec les plats 
concoctés par Djemel  TOUMI et les gourmandises de Pierre VIART. Autour de cette joyeuse 
tablée, famille, amis et voisins se sont retrouvés avec délice et attendent avec impatience 
la prochaine invitation.

Chiens errants
Plusieurs personnes se sont plaintes en 
mairie contre l’errance et l’agressivité de 
deux gros chiens qui ont été vus dans le 
quartier Routelle sur le bord du canal. 
Une de nos concitoyennes a même dû 
se défendre avec son parapluie pour 
faire face à l’hostilité des deux molosses. 
Nous rappelons aux propriétaires, que les 
chiens peuvent se promener sans laisse 
seulement : s’ils sont sous la surveillance 
effective de leur maître et à portée de 
voix de ce dernier, s’ils obéissent au rappel 
ou s’ils sont en action de chasse. Les 
chiens de catégorie 1 (chiens d’attaque) 
et de catégorie 2 (chiens de garde et 
de défense) doivent impérativement 
être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure sur la voie publique 
et dans les lieux publics et, plus générale-
ment, les locaux ouverts au public.

www.osselle.fr  
Le site officiel de la commune 
nouvelle d’Osselle-Routelle est 
pour l’heure encore www.osselle.fr. 
Ce site est pour vous, vous y trou-
verez des renseignements d’ordre 
général sur le village et ses environs, 
des informations pratiques, des 
informations des associations, etc. 
Il est régulièrement actualisé. Vous 
trouverez également les actualités 
municipales avec la possibilité de 
consulter directement les feuillets 
des Nouvelles d’Osselle-Routelle.


